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La détention préventive inopérante ou injustifiée 

Vous avez fait de la détention préventive et toute la procédure était légale, mais à la
fin du procès il n’y a pas de condamnation. Vous avez droit à une réparation pour
être resté en prison sans que ce ne soit justifié. 

Conditions : 

La durée de la détention est plus longue que 8 jours. 
La détention ne peut pas avoir été provoquée par votre comportement. 

Trois situations dans lesquelles vous avez le droit à la réparation : 

L’indemnité est fixée pour les jours de détention que vous avez faits. 

La demande d’indemnisation doit être adressée par écrit au ministre de la Justice. Il
doit rendre sa décision dans les 6 mois. 

S’il ne répond pas dans ce délai ou que sa décision ne vous convient pas, vous avez
60 jours pour faire un recours auprès d’une commission spéciale.

Une décision définitive vous déclare non coupable, directement
(acquittement) ou indirectement (condamnation de quelqu'un
d’autre que vous pour les mêmes faits). 

Il y a un non-lieu, on considère qu’il n’y a plus d’infraction et
personne n’est condamné. 

L’action publique est prescrite. 
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